
Qui est responsable de l’évaluation de la sécurité 
des édulcorants ?
Avant leur autorisation de mise sur le marché, tous les édulcorants approuvés ont 
fait l’objet d’une évaluation exhaustive et très stricte de leur sécurité par l’autorité 
compétente en matière de sécurité des aliments. Pour évaluer la sécurité des additifs 
alimentaires, les pays du monde entier ont recours à des organismes régionaux ou 
internationaux de sécurité des aliments et à des comités scientifiques d’experts, tels 
que le Comité mixte d’experts des additifs alimentaires (JECFA) de l’Organisation des 
Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et de l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS), ou disposent de leurs propres organismes de réglementation chargés 
du contrôle de la sécurité des aliments. Ces organismes de réglementation ont toujours 
confirmé l’innocuité des édulcorants approuvés aux niveaux actuels d’utilisation 1-3.

La sécurité des édulcorants approuvés a été systématiquement confirmée par de 
nombreux organismes de réglementation dans le monde entier, notamment :

Au niveau international Comité scientifique mixte d’experts des additifs 
alimentaires (JECFA) de l’Organisation des Nations 
unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et 
de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 

En Europe Autorité européenne de sécurité des aliments 
(EFSA)

Aux États-Unis et au Canada Agence américaine des produits alimentaires et 
médicamenteux (FDA)
Health Canada

En Amérique latine Sur la base de l’évaluation de la sécurité du JECFA 
et des dispositions du Codex Alimentarius

En Australie et en Nouvelle-
Zélande

Normes alimentaires Australie Nouvelle-Zélande 
(FSANZ)

Quelles données probantes sont examinées pendant le 
processus d’évaluation de la sécurité ?
Afin de déterminer la sécurité des édulcorants, les autorités examinent et évaluent 
méticuleusement toutes les données disponibles sur la chimie, la cinétique et le 
métabolisme de la substance, les utilisations prévues, l’évaluation de l’exposition à 
l’édulcorant, les études toxicologiques approfondies réalisées, ainsi que les données 
issues des études d’observation et des essais cliniques contrôlés selon l’approche du 
poids de la preuve (WoE) 4,5. L’utilisation d’un additif alimentaire dans les aliments 
n’est autorisée que s’il existe des données probantes solides attestant de l’absence 
de risque pour la sécurité.    

Visitez le site Web de l’ISA à l’adresse www.sweeteners.org pour obtenir plus d’informations sur les édulcorants.

Évaluation de la sécurité des édulcorants

INFORMATIONS 
CLÉS

Les édulcorants figurent parmi les ingrédients 
les plus étudiés au monde. Tous les édulcorants 
approuvés ont fait l’objet d’une évaluation 
rigoureuse de leur sécurité par les agences de 
sécurité des aliments du monde entier, qui ont 
confirmé à maintes reprises leur innocuité.

La recherche mondiale confirme que la consommation de tous 
les édulcorants approuvés est largement inférieure à leurs doses 
journalières admissibles (DJA) respectives, telles qu’elles ont été 
fixées par les autorités de réglementation. Une DJA correspond à 
la quantité journalière d’un édulcorant qui peut être consommée 
tout au long d’une vie, sans risque appréciable pour la santé.

https://www.sweeteners.org/


Qu’est-ce que la dose journalière admissible (DJA) ?
Lors du processus d’approbation, les experts en évaluation des risques 
des agences de sécurité des aliments établissent une dose journalière 
admissible (DJA) pour chaque édulcorant approuvé.

La DJA représente la quantité journalière d’un additif alimentaire 
autorisé, qui peut être ingérée tout au long de la vie sans entraîner de 
risque appréciable pour la santé. Elle est exprimée sur la base du poids 
corporel : en milligrammes (mg) par kilogramme (kg) de poids corporel 
(PC) et par jour 6. 

Dose journalière admissible (DJA) des édulcorants selon le JECFA 
de la FAO et de l’OMS

Édulcorant Dose journalière admissible (DJA) (mg/ 
kg PC/ jour)

Acésulfame K (SIN 950) 0-15 mg/kg

Aspartame (SIN 951) 0-40 mg/kg

Cyclamate (SIN 952) 0-11 mg/kg

Saccharine (SIN 954) 0-5 mg/kg

Sucralose (SIN 955) 0-15 mg/kg

Thaumatine (SIN 957) Non spécifiée (une DJA « non spécifiée 
» signifie que la thaumatine peut être 
utilisée selon les principes de bonnes 
pratiques de fabrication - BPF)

Glycosides de stéviol  
(SIN 960)

0-4 mg/kg (exprimée en équivalents 
stéviols)

Néotame (SIN 961) 0-2 mg/kg

Advantame (SIN 969) 0-5 mg/kg

Note : La référence « SIN » de chaque additif renvoie au Système international de numérotation 
adopté par le Codex Alimentarius. 

Source : OMS. Évaluations du Comité mixte d’experts des additifs alimentaires (JECFA) de la 
FAO/OMS. Mise à jour de Novembre 2023 (consulté le 14 mars 2024). Disponible sur :  
https://apps.who.int/food-additives-contaminants-jecfa-database/

La consommation des édulcorants est nettement 
inférieure à la DJA
Des études menées dans le monde entier confirment que la 
consommation d’édulcorants autorisés est bien inférieure à leurs DJA 
respectives. De nombreuses études menées sur tous les continents, 
notamment en Europe, en Amérique du Nord et en Amérique latine, 
en Asie et au Moyen-Orient, confirment que les niveaux mondiaux 
d’exposition aux édulcorants individuels se situent dans les limites de 
la DJA pour tous les groupes de population, y compris les enfants. 7-20

Par ailleurs, les évaluations de la sécurité des édulcorants mises à jour 
par les organismes de sécurité des aliments tiennent compte de toutes 
les recherches et réglementations relatives à leur ingestion, afin de 
garantir que la consommation réelle de tout édulcorant s’inscrive dans 
les limites de la DJA fixée 4.

Réévaluation des édulcorants en Europe et dans le 
monde entier
Après l’évaluation initiale de leur sécurité et leur autorisation de mise 
sur le marché, les organismes de réglementation de la sécurité des 
aliments continuent de contrôler et d’évaluer les données scientifiques 
les plus récentes sur les édulcorants. Par exemple, les scientifiques 
de la FDA réévaluent les données scientifiques relatives à l’exposition 
et à la sécurité d’un édulcorant chaque fois que l’Agence dépose une 
demande d’autorisation concernant un additif alimentaire ou un avis 
GRAS (généralement reconnu comme sûr) pour cet édulcorant 21. Un 
autre exemple est la récente réévaluation de l’aspartame par le Comité 
mixte d’experts des additifs alimentaires (JECFA) de la FAO/OMS, qui a 
réaffirmé l’innocuité de l’aspartame et reconfirmé la DJA de 40 mg/kg de 
poids corporel 22. 

En Europe, à la demande de la Commission européenne, l’EFSA 
a réévalué la sécurité de tous les additifs alimentaires, dont les 
édulcorants, qui étaient déjà autorisés sur le marché de l’UE avant le 20 
Janvier 2009. L’aspartame est le premier édulcorant à avoir fait l’objet 
d’une réévaluation approfondie par l’EFSA qui a reconfirmé sa sécurité 23. 
L’EFSA a également procédé à la réévaluation de la thaumatine 24 et de la 
néohespéridine 25 DC et a confirmé l’innocuité de ces deux édulcorants.   
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